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1
Ouverture de la réunion

Cent douze délégués provenant d'Etats Membres et de Membres du Secteur, représentant 59 pays et 5 organisations internationales ou régionales étaient présents à la réunion (voir la liste des participants, Annexe 6). Parmi eux, 22 étaient des femmes.

1.1
Remarques liminaires du Président

Le Président de la Commission d'études 1, M. Alberto GABRIELLI, a ouvert la réunion et souhaité la bienvenue à tous les participants. Il a fait observer qu'à l'aube du troisième millénaire, le clivage entre les pays développés et les pays en développement continuait d'exister et que les télécommunications avaient un rôle important à jouer dans sa suppression. Elles sont, en effet, le moteur de la mondialisation. Par conséquent, il a invité tous les participants à travailler avec enthousiasme sur les diverses Questions à l'étude.

1.2
Allocution d'ouverture du Directeur du BDT

Le Directeur du BDT, M. Hamadoun TOURÉ, a souhaité la bienvenue aux participants à la troisième réunion de la Commission d'études 1. Il a remercié le Président de cette Commission, M. GABRIELLI, pour l'appui inestimable qu'il a apporté en permanence aux travaux de la Commission d'études et apprécié à sa juste valeur la lourde tâche dont les Rapporteurs chargés des diverses Questions se sont acquittés. Il a remercié tous les participants pour les contributions qu'ils ont présentées.

Compte tenu de ces différents éléments, les travaux relatifs à certaines Questions ont bien avancé et des projets de rapport final ont d'ores et déjà été soumis. Pour certaines autres Questions, par contre, des difficultés se sont présentées. En effet, pour 5 des 11 Questions attribuées à la Commission d'études 1, les Rapporteurs, tenus par d'autres engagements, ont dû renoncer à leurs fonctions. La désignation de nouveaux Rapporteurs a eu pour effet de retarder l'étude des Questions concernées. 

Afin d'éviter ce genre de situation à l'avenir, le Directeur a rappelé aux participants qu'il avait suggéré l'année dernière de désigner des Corapporteurs pour chaque Question qui pourraient remplacer les Rapporteurs dans le cas où ceux‑ci ne seraient pas disponibles.

M. TOURÉ a suggéré aux participants du Groupe de travail sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D, présidé par Mme Elisabeth NZAGI (Tanzanie), de réfléchir à l'avenir des Commissions d'études. A n'en pas douter, ce sera là un important sujet de discussion à la CMDT‑2002.

En ce qui concerne le renforcement de la participation des pays en développement aux activités des Commissions d'études de l'UIT‑D, deux réunions régionales ont été organisées en 2000, respectivement en Afrique et dans la région des Etats arabes. La région Asie‑Pacifique a opté pour un travail par voie électronique. Grâce à ces efforts et à ces activités, l'Afrique et la région Asie‑Pacifique ont respectivement soumis 14 et 9 contributions à l'attention de la Commission d'études 1.

Le Directeur a ensuite mentionné les prochaines réunions préparatoires à la Conférence mondiale de développement des télécommunications dont l'une se tiendra à Alexandrie pour la région des Etats arabes (17‑19 octobre 2000) et l'autre à Sofia pour l'Europe et la région de la CEI (28‑30 novembre 2000). Il a souligné que ces réunions pourraient déboucher sur des points de vue importants susceptibles de contribuer à la réforme de l'UIT.

Enfin, il a rappelé qu'à la session du Conseil de l'UIT en juillet 2000, le Secrétaire général, M. Yoshio UTSUMI, a déclaré que l'Union était en train de vivre un profond changement: celui du passage d'une organisation statique à une organisation dynamique. Tel est le défi que le BDT doit relever avec énergie et efficacité. 

L'allocution prononcée par M. TOURÉ figure dans l'Annexe 4.

2
Adoption du projet d'ordre du jour et du calendrier provisoire (Documents 1/OJ/001 et 1/ADM/002)

L'ordre du jour proposé (voir l'Annexe 1) ainsi que l'horaire de travail ont été approuvés.

3
Attribution des documents (Document 1/ADM/003)

L'attribution des documents, telle qu'elle a été proposée, a été approuvée. La liste actualisée des documents figure dans l'Annexe 2.

4
Approbation du rapport de la deuxième réunion de la Commission d'études 1 (Genève, 30 août ‑ 3 septembre 1999) (Document 1/REP/014)

Le rapport de la deuxième réunion de la Commission d'études 1 a été approuvé.

5
Résultats de la réunion des équipes de gestion des Commissions d'études de l'UIT‑D (Document 1/111)

Le Document 1/111 "Résumé de la réunion des équipes de gestion de l'UIT‑D, Genève, 1er mars 2000" a été présenté par le Secrétariat du BDT.

Le Président de la Commission d'études 2, M. Nabil KISRAWI, a proposé à la Commission d'études d'adopter les décisions qui figurent aux points 1 et 2 de la page 3 du document et qui concernent les notes de liaison (voir le § 5.1 ci‑dessous).

5.1
Notes de liaison (Document 1/105)

Le Document 1/105 "Utilisation des notes de liaison" a été présenté par le Président. Les points 1 et 2 de la page 2 ont été approuvés comme il a été proposé et sont reproduits ci‑dessous:

1)
Il ne sera établi aucune note de liaison entre les deux Présidents; ils discuteront et prendront des décisions en ce qui concerne les questions communes sans échanger de correspondance écrite officielle.

2)
Les Rapporteurs seront libres de gérer comme bon leur semble la correspondance qu'ils entretiendront dans le cadre de leurs activités de liaison. Une copie des messages électroniques ainsi que de toute autre correspondance échangée dans ce cadre entre les Rapporteurs sera envoyée au Président et au Secrétariat de la Commission d'études à des fins de suivi.

5.2
Traduction des documents

Le § 4.1 du Document 1/111 porte sur une proposition du Président de la Commission d'études 1 qui concerne l'utilisation d'un système de traduction électronique unique en vue d'obtenir une traduction brute de tous les documents pour que les pays puissent facilement les consulter. La terminologie technique de l'UIT devra être intégrée dans ce système.

Les participants ont reconnu que la question de la traduction électronique ne relève pas du mandat des Commissions d'études et ont décidé de la transmettre au Directeur du BDT en lui recommandant d'examiner cette possibilité conjointement avec les Directeurs des deux autres Secteurs.

Le délégué de la France a regretté que les contributions ne soient pas disponibles sur le web avant la réunion et estime que ce problème devrait être examiné par le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D.

6
Résultats importants des réunions du GCDT
 (Genève, 13-14 septembre 1999 et 2‑3 mars 2000) intéressant les travaux des Commissions d'études

6.1
Création du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D

Les participants ont pris note de la décision du GCDT de créer un Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D, ainsi que l'ont proposé conjointement les deux Commissions d'études à leur dernière réunion.

6.2
Participation des pays, en particulier des pays en développement, aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D (Documents 1/104, 1/119, 1/123 et 1/137)

Le Document 1/104 "Participation des pays, en particulier des pays en développement, aux travaux des trois Secteurs de l'UIT" a été présenté par le Secrétariat du BDT.

Le Président de la réunion a commenté les résultats très positifs qui ont été obtenus à la réunion du Caire et indiqué qu'un échange de vues suivi entre les régions était essentiel pour que les travaux des Commissions d'études aboutissent.

Répondant à une question posée par le délégué du Burkina Faso sur la périodicité des réunions des Commissions d'études (§ 2.7 de la page 4 du document), le Secrétariat du BDT a expliqué que cette question a été soulevée dans le cadre du GCDT. Le Président de la Commission d'études 2 a fait observer que les Commissions d'études des deux autres Secteurs de l'UIT se réunissent généralement plus d'une fois par an. Cette question devrait être soumise au Groupe sur la structure et les méthodes de travail. Le Président de la Commission d'études 1 a exprimé son désaccord au sujet de la réduction du nombre de réunions des Commissions d'études. En effet, il est essentiel de se réunir au moins une fois par an pour pouvoir accélérer les travaux des Groupes de Rapporteurs et aussi parce que les contributions sont soumises en règle générale peu de temps avant le début de la réunion. Le délégué du Burkina Faso, partageant l'avis de l'orateur précédent, a fait valoir que le travail par voie électronique était certes important, mais qu'il n'était pas encore pratique courante dans la plupart des pays africains. La tenue de réunions est donc nécessaire à l'avancement des travaux. La majorité des délégations ont souscrit à l'idée de maintenir la fréquence des réunions des Commissions d'études à au moins une réunion par an.

Le délégué du Sénégal a fait observer qu'il convenait de mieux définir, au § 2 dudit document, le rôle des bureaux régionaux de l'UIT.

Le représentant du TSB a rappelé que le Conseil, à sa session de 1999, a alloué des crédits budgétaires en vue de l'octroi, par les trois Secteurs, de bourses permettant aux pays en développement de participer à leurs réunions. En ce qui concerne l'UIT‑T, la Résolution 26 traite de cette question. Une révision de cette Résolution devait être présentée à l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, à Montréal, en octobre 2000.

Le Document 1/104 a été approuvé par les participants.

Il a été pris note du Document 1/119 "Participation des pays africains aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D" qui, en l'absence d'un représentant de la République Centrafricaine, n'a pas été présenté.

Les Documents 1/123 "Compte rendu de la réunion de la région Afrique sur la participation des pays africains aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D: Bamako (Mali), 22‑23 mai 2000" et 1/137 "Compte rendu de la réunion sur la participation de la région des Etats arabes aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D: Le Caire (Egypte), 3‑5 juillet 2000" ont été présentés par le Secrétariat du BDT.

Le Président de la Commission d'études 2 a proposé de soumettre les comptes rendus de ces deux réunions régionales à l'examen du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D, notamment en ce qui concerne le rôle des bureaux régionaux dans les travaux des Commissions d'études. Les participants ont accepté cette proposition.

Le Vice-Président de la Commission d'études 1 pour l'Afrique, M. Diadié TOURÉ, a demandé aux participants de prendre des décisions sur la Recommandation émanant des pays africains. Il a insisté sur la création de groupes thématiques et demandé au Directeur du  BDT de tenir compte des principes énoncés dans la Résolution de Bamako lorsqu'il établirait le calendrier des réunions du Secteur du développement. Il a demandé à la Commission d'études 1 d'adopter le Document 1/123 et la Recommandation qu'il contient.

A propos du mandat des Groupes d'experts, le représentant de Thunderbird a fait observer qu'un bon nombre de préoccupations du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT ont déjà donné lieu à des mesures. Le Président s'est demandé si la décision de rassembler les Questions au sein de groupes thématiques relevait du mandat de la Commission d'études. Il a suggéré de communiquer les propositions contenues dans les deux documents au Groupe sur la structure et les méthodes de travail ainsi qu'au GCDT. Le Vice-Président pour l'Europe a estimé qu'il serait souhaitable de soumettre au GCDT un document de synthèse dans lequel les idées des autres régions seraient également prises en considération. Le Président de la Commission d'études 2 a fait remarquer que chaque région avait son propre point de vue. La Question est donc la suivante: est-il possible de regrouper des Questions par thèmes ou par sujets? Ce regroupement n'aurait bien évidemment aucune incidence sur le contenu des Questions approuvées à la CMDT-98. Il a donc suggéré aux participants d'appuyer ces propositions.

Le représentant du Sénégal a relevé que le regroupement des Questions en ce qui concerne la région Afrique avait pour objet de créer des synergies et d'accroître l'efficacité des travaux consacrés aux différentes Questions. Il a suggéré de travailler sur une seule Recommandation commune à tous les pays en développement.

Le Président de la Commission d'études 1, ayant reconnu que les réunions régionales avaient été très fructueuses, a suggéré de souscrire aux résultats auxquels elles avaient abouti et de transmettre les documents au Groupe sur la structure et les méthodes de travail, au GCDT et enfin, au Directeur du BDT. Les participants ont accepté cette proposition.

6.3
Réduction du coût et du volume de la documentation et des publications (Document 1/107)

Le Document 1/107 "Réduction du coût et du volume de la documentation relative aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D" a été présenté par la Présidente du Groupe sur la structure et les méthodes de travail, Mme Elisabeth NZAGI.

Le Président de la Commission d'études 2 a indiqué que la question relevait du GCDT et a proposé à la Commission d'études de simplement prendre note du document. Il a rappelé que les mesures prises en la matière par le GCDT étaient provisoires et qu'elles devaient être mises en oeuvre à titre d'essai. 

Le Directeur du BDT a regretté que certaines recommandations contenues dans le document n'aient pas été appliquées comme elles auraient dû l'être. Il a proposé aux Présidents des Commissions d'études de déterminer quels documents devaient être traduits. 

Le délégué de la France a rappelé qu'à la réunion du GCDT il avait formulé une observation sur le Document 1/107 en ce qui concerne les contributions émanant des Rapporteurs. Il a estimé, en fait, qu'un délai d'un mois pour les documents émanant des Rapporteurs serait trop court pour en permettre la traduction. Le Vice-Président pour l'Afrique a suggéré d'ajouter à la page 4 du document un paragraphe 7 portant sur l'évaluation financière des mesures proposées.

Le délégué de la Mauritanie a demandé que les documents soient traduits même après la réunion, car ils sont d'un très grand intérêt pour certains pays.

Le Président a fait observer que les participants à la réunion de la Commission d'études 1 ne pouvaient pas modifier le document, tel qu'il avait été approuvé par le GCDT, mais seulement exprimer leur avis à son sujet. 

Les participants ont pris note du document.

7
Organisation du travail de la Commission d'études

7.1
Désignation d'un Vice-Président pour la région Asie-Pacifique

Le Président annonce que le Vice-Président de la Commission d'études 1 pour la région Asie‑Pacifique, M. BEHDAD, a quitté ses fonctions, car il a intégré le Bureau régional du BDT à Jakarta. Il a proposé de désigner comme Vice-Présidente pour la région, 

Mme Pushpa René AMARASIRI, directrice du Bureau des affaires juridiques de la Commission réglementaire de Sri Lanka. Les participants ont applaudi et souhaité la bienvenue à la nouvelle Vice-Présidente. 

7.2
Confirmation de Rapporteurs pour les Questions 6/1, 8/1, 11/1, 14/1 et 15/1

Le Président a rappelé quelle était la situation concernant les Rapporteurs et les Corapporteurs: 

(
Question 6/1: Le Corapporteur, M. VILLAROEL de Telefónica Argentina, n'est pas en mesure d'assumer ses fonctions de Rapporteur pour l'instant;

(
Question 8/1: M. LIE (Singapour) n'a pas pu être présent à la réunion, mais a confirmé qu'il assumerait ses fonctions de Rapporteur pour la Question. Le Corapporteur proposé, M. PINEDO (Argentine), présidera la réunion du Groupe du Rapporteur sur cette Question;

(
Question 9/1: M. NOZDRINE, qui travaille maintenant au BR, ne pourra pas être Corapporteur; 

(
Question 11/1: M. SPOLIDORO, qu'il a été proposé de désigner comme Rapporteur à la réunion de 1999 de la Commission d'études, est parti à la retraite et le Brésil n'est pas à même de proposer un autre Rapporteur;

(
Question 14/1: après la démission de M. THOMAS (Canada), le nouveau Rapporteur proposé, M. EVERTON (Nouvelle-Zélande), a été désigné.

(
Question 15/1: à la suite de l'indisponibilité de M. SANATAN du CTU et de la démission de M. CHELLY (Tunisie) qui a été appelé à d'autres fonctions, le nouveau Rapporteur proposé, M. TRIMECH (Tunisie), a été désigné.

Le Président a par ailleurs souligné que le Corapporteur avait pour mission de travailler étroitement avec le Rapporteur et pouvait être amené à le remplacer au besoin.

Le délégué de la France a fait valoir qu'il faudrait que les Rapporteurs et les Corapporteurs soient des représentants issus des Etats Membres ou des Membres du Secteur du développement.

Le Président de la Commission d'études 2 a proposé d'habiliter le Président de la Commission d'études 1 à désigner des Rapporteurs par intérim, si nécessaire, entre deux réunions de la Commission d'études. Les participants ont accepté cette proposition qui était appuyée par plusieurs d'entre eux.

Le Président a rappelé que tous les Rapporteurs devaient réexaminer leur Question et proposer à la prochaine réunion de la Commission d'études 1 un nouveau texte sur la Question qui les concerne, s'ils estiment qu'il y a lieu d'en poursuivre l'étude. Il a, par ailleurs, demandé aux responsasbles du BDT chargés de programmes de soumettre davantage de contributions aux Commissions d'études et aux réunions des Groupes de Rapporteurs. Les participants ont accepté ces propositions. 

Plusieurs consultations, coordonnées par les Vice-Présidents des différentes régions, ont eu lieu pendant la réunion et la Commission d'études a approuvé la liste des Rapporteurs et des Corapporteurs, telle qu'elle a été proposée (voir l'Annexe 3).

7.3
Désignation d'un Corapporteur pour ces Questions et pour la Question 9/1

Voir le § 7.2 ci-dessus.

8
Rapport d'activités sur le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D (Documents 1/043(Rév.1), 1/106, 1/107, 1/109 et 1/110)

Le Document 1/043(Rév.1) "Directives à l'intention des Rapporteurs" a été présenté par la Présidente du Groupe, Mme NZAGI, et approuvé par les participants.

Le Document 1/106 "Projet de synthèse des conclusions de la deuxième réunion du Groupe, Genève, 31 janvier ‑ 1er février 2000" a également été présenté par Mme NZAGI.

Le délégué de la France a demandé que le membre de phrase "auquel la France a pleinement souscrit" soit supprimé au § 8.2 du document. Le document modifié a été approuvé par les participants.

Le Document 1/107 avait déjà été présenté au titre du point 6.3 de l'ordre du jour et n'a donc pas été examiné de nouveau.

A propos d'une observation formulée par le délégué du Portugal, qui a fait remarquer que la version finale du document de référence aurait dû être présentée à la réunion de la Commission d'études en 2000, le Secrétariat du BDT a répondu que le document en question correspondait au Document 1/044, qui n'avait pas besoin d'être présenté de nouveau, puisqu'il l'avait déjà été à la réunion de 1999.

Le Document 1/109 "Suppression de Questions - Proposition d'un nouveau paragraphe pour la Section 3 de l'Appendice 4 de la Résolution 4 de la CMDT-98" a été présenté par le Secrétariat du BDT et approuvé par les participants.

Le Document 1/110 "Définition du rôle de l'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D" a été présenté par le Secrétariat du BDT; les participants en ont pris note.
8.1
Proposition de titre pour la Commission d'études 1 (Document 1/108)

Le Document 1/108 "Proposition d'intitulés pour les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D" a été présenté par le Secrétariat du BDT et approuvé par les participants en ce qui concerne la Commission d'études 1.

8.2
Proposition de textes sur le fonctionnement et la structure des Commissions d'études de l'UIT-D

Ce point n'a pas été examiné, aucune contribution n'étant encore disponible.

9
Rapport concernant l'avancement des travaux sur la Résolution 9 de la CMDT‑98: Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre (Document 1/113)

Le Document 1/113 "Rapport de la deuxième réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT‑98, Genève, 6-7 mars 2000" a été présenté par le Coprésident du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT‑98, M. Terry JEACOCK du Royaume‑Uni. M. JEACOCK a brièvement exposé les activités du Groupe de travail mixte qui a tenu sa dernière réunion à Genève en mars 2000. C'est à cette réunion qu'il avait été décidé de scinder en deux le rapport et de répartir les tâches entre les participants afin de faciliter le travail d'analyse.

Soixante-dix réponses ont été reçues au questionnaire envoyé conjointement par le BDT et le BR. Le traitement de ces questions représentait une tâche colossale. M. JEACOCK a remercié le BDT d'avoir converti tous les documents sous forme électronique et de les avoir gravés sur un CD-ROM, ce qui permet d'accélérer les travaux.

M. JEACOCK a expliqué qu'un document volumineuse sur la Résolution 9 de la CMDT‑98 était en cours d'élaboration et qu'il serait présenté à la réunion de la Commission d'études 2 (18‑22 septembre 2000). Le Président, M. GABRIELLI et le Vice‑Président, M. Diadié TOURÉ, ont remercié M. JEACOCK pour le sérieux avec lequel le travail avait été accompli. M. Diadié TOURÉ a indiqué que la Résolution 9 de la CMDT‑98 faisait partie des points examinés à la réunion qui s'est tenue en Afrique à Bamako. Les pays africains qui y ont participé ont manifesté un vif intérêt pour la question, mais ont signalé qu'il y avait eu des problèmes de traduction à au moins une réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9. L'orateur a souligné que la Recommandation approuvée à Bamako devait être prise en considération dans les travaux futurs du Groupe en ce qui concernait l'interprétation et la traduction des documents.

M. JEACOCK a expliqué que les problèmes en question se sont produits à la deuxième réunion du Groupe tenue à Assen en août 1999, pendant laquelle il n'a pas été possible de disposer d'un service d'interprétation, car cette réunion était organisée conjointement avec celle de la Commission d'études 1 du Secteur des radiocommunications. A la première et à la troisième réunion du Groupe de travail mixte qui se sont tenues respectivement en mars 1999 et en mars 2000, un service d'interprétation a été assuré.

M. JEACOCK a signalé qu'une nouvelle réunion était prévue en octobre/novembre 2000 en même temps que celle de la Commission d'études 1 de l'UIT-R et a espéré qu'un service d'interprétation pourrait être assuré à cette occasion. Le Président de la Commission d'études 2 a proposé que la question de la Résolution 9 soit examinée à la séance plénière de la Commission d'études 1 de l'UIT-R qui disposera d'un service d'interprétation.

Le représentant du Liban a relévé que, pour l'heure, l'étude relative à la Résolution 9 de la CMDT‑98 ne porte que sur les fréquences situées au-dessous de 1 GHz, alors qu'il faudrait dans l'avenir qu'elle traite également des fréquences allant jusqu'à 3 GHz, notamment en ce qui concerne la bande de fréquences désignée pour les IMT‑2000 par la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR‑2000). Cette bande sera disponible à partir de 2002 et les pays en développement ont besoin de disposer d'une étude sur la faisabilité de son exploitation.

Les participants ont approuvé le Document 1/113.

10
Résultats des études sur les Questions suivantes

10.1
Question 6/1 (Interconnexion) (Document 1/REP/018)

Le Corapporteur, M. R. KUSTRA de Telecom Argentina, a présenté le Document 1/REP/018: "Rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 6.1". En ce qui concerne le programme de travail futur pour cette Question, il a expliqué que le Groupe du Rapporteur continuerait de travailler sur la base du programme arrêté à la réunion de Madrid (février 2000). Le Corapporteur, M. LANDGRAF (Allemagne), a invité les pays visés dans le Document 1/122 (Allemagne, Argentine, Australie, Brésil, Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelle‑Zélande et Royaume-Uni) à présenter leurs contributions sur leurs expériences dans le domaine de l'interconnexion. Les participants ont approuvé le rapport et autorisé la tenue d'une réunion du Groupe du Rapporteur en 2001 à une date et en un lieu qu'il reste à convenir. Le Rapport 1/REP/018 est joint au présent rapport.
10.2
Question 7/1 (Accès/service universel) (Document 1/REP/017)

Le Rapporteur, M. PÉREZ de Movicom Argentina, a présenté le rapport et a indiqué qu'à sa réunion le Groupe du Rapporteur avait analysé et approuvé, dans son principe, le projet de rapport final sur la Question 7/1 (Document 1/115 et les quatre Addenda qu'il contient). A cette réunion, il avait été également décidé que le rapport final serait assorti d'un Addendum 5 comportant les diverses études de cas de pays présentées en tant que contributions à la réunion (Bulgarie, Burkina Faso, Niger, Samoa, Sri Lanka, Zambie). Dans le rapport final, une distinction sera établie parmi les pays les moins avancés (PMA), afin de mettre en évidence le cas des pays dont le taux de pénétration téléphonique est inférieur à 1%.

M. PÉREZ indique que des observations écrites et des modifications de forme concernant le projet de rapport final sur la Question 7/1 étaient recevables avant le 18 septembre 2000 au plus tard. Le Rapporteur mettra alors la dernière main au rapport final qui sera publié sur le web par le Secrétariat du BDT.

Au cours de la réunion du Groupe du Rapporteur, il a été demandé au Rapporteur d'insérer certaines conclusions dans le rapport final. Des délégations ont fait valoir que même s'il s'agissait de regrouper sous forme de conclusions des informations qui existaient déjà dans le document, de telle sorte que le lecteur puisse s'y reporter facilement, cela revenait néanmoins à modifier le fond et non pas simplement la forme du rapport final. Aussi les délégations ont‑elles exprimé le souhait de pouvoir formuler des observations sur les conclusions en question. Après que le délégué de la France eut proposé une solution de compromis et afin de ne pas différer la publication du document, les participants ont approuvé le projet de rapport final et décidé qu'il serait publié sur le web, y compris les Addenda et les modifications rédactionnelles, sous sa forme actuelle sans les conclusions, et que toutes observations sur ce point seraient les bienvenues avant le 31 janvier 2001, afin de procéder à la publication dudit rapport.

Les participants ont par ailleurs autorisé la tenue d'une réunion du Groupe du Rapporteur, probablement à Genève en février 2001.

Le Rapport 1/REP/007 est joint au présent rapport.

10.3
Question 8/1 (Document 1/REP/025)

Le Corapporteur, M. PINEDO, ayant déjà quitté la réunion, le rapport a été présenté par le Président, M. GABRIELLI, qui a demandé aux participants de décider si la publication des documents examinés (Documents 1/117, 1/120, 1/126, 1/127, 1/128, 1/130, 1/131, 1/155, 1/159 et 1/169) ainsi que des conclusions des études pouvait avoir lieu ou si elle devait être différée jusqu'à 2001. Se ralliant à l'avis de certaines délégations qui estimaient que le document n'était pas encore établi sous sa forme définitive, le Président a proposé de reporter la publication du rapport final à 2001. Les participants ont accepté cette proposition.

Le Président de la Commission d'études 2 a demandé au Groupe du Rapporteur de réexaminer les Résolutions et les Recommandations approuvées à ce sujet à la CMDT‑98.

Le délégué de la Suisse a proposé de modifier l'avant‑dernier alinéa du rapport. Le rapport, approuvé après ces modifications et publié sous la cote 1/REP/025(Rév.1), est joint au présent document.

Par ailleurs, les participants ont autorisé la tenue d'une réunion du Groupe du Rapporteur en 2001, à une date et en un lieu qu'il reste à convenir.

10.4
Question 9/1 (Document 1/REP/020)

Le Rapporteur pour la Question 9/1, M. SECK (Sénégal), a présenté le rapport. Il a indiqué qu'un groupe de travail en ligne, composé des représentants de la Mauritanie, du Pérou, du Sénégal, du Togo et de la Zambie, étudiait actuellement la Question. Il a souligné que le manque d'expérience des pays en développement en la matière expliquait peut‑être le peu de contributions sur cette Question. Il a donc invité les pays développés à présenter des contributions sur les nouvelles technologies sur lesquelles ils ont des compétences techniques. Il souhaiterait par ailleurs convoquer une réunion du Groupe du Rapporteur à Dakar en décembre 2000.

Le Président de la Commission d'études 2 a rappelé que le prochain Forum mondial des politiques de télécommunication (FMPT) de l'UIT, prévu en mars 2001, serait consacré à la téléphonie IP. La réunion de décembre à Dakar pourra donc permettre de coordonner les avis et les idées en vue du Forum. Par la suite, il conviendra d'organiser une autre réunion du Groupe du Rapporteur après le FMPT en mars afin de pouvoir tirer parti des résultats de cette manifestation.

A l'issue d'un débat prolongé sur ce que l'un pourrait entendre par "nouvelles technologies", le Président a clairement précisé que le Groupe du Rapporteur pour la Question 9/1 n'avait pas pour mandat d'expliquer les modalités de mise en oeuvre des nouvelles technologies dans les pays en développement, mais d'étudier l'incidence de leur introduction sur l'environnement réglementaire des télécommunications, comme il est indiqué dans la définition de la Question.

Les participants ont approuvé le Document 1/REP/020 (joint au présent rapport) et autorisé la tenue d'une réunion du Groupe du Rapporteur en décembre à Dakar ainsi que celle, si nécessaire, d'une autre réunion après le FMPT de mars 2001, à une date et en un lieu qu'il reste à convenir.

10.5
Question 10/1 (Document 1/REP/022)

Le Rapporteur pour la Question 10/1, M. SAVI de Telecom Italia, ayant déjà quitté la réunion, le rapport a été présenté par le responsable du BDT pour la Question.

Les représentants de la Suisse et de la France ont proposé d'apporter des modifications au document, lesquelles ont été approuvées par les participants. Le rapport, ainsi modifié, est joint sous la cote 1/REP/22(Rév.1).

10.6
Question 11/1 (Document 1/REP/021)

Le Président, M. GABRIELLI, a rappelé que la désignation d'un Rapporteur pour cette question posait problème. Par conséquent, la réunion du Groupe du Rapporteur avait été présidée, à titre exceptionnel, par le Vice-Président pour la région Afrique, M. Diadié TOURÉ. Le Rapport de la réunion a été présenté par le responsable du BDT pour la Question, M. Pape Gorgui TOURÉ, qui a indiqué que le Groupe avait estimé qu'il serait utile de vérifier s'il existait des informations sur le sujet dans le cadre du BDT et, dans l'affirmative, de les présenter sous la forme d'un seul document à la prochaine réunion dudit Groupe. Le Président de la Commission d'études 2 a suggéré de se reporter aux résultats des cinq séminaires sur le financement, qui ont tous établi des rapports finals et des Recommandations, afin d'obtenir les informations recherchées. Le représentant de Thunderbird, M. BECHER, qui s'est dit disposé à assumer les fonctions de Corapporteur pour la Question, a conseillé de se reporter à un document intitulé "Financement et Commerce", synthèse des résultats de ces séminaires. 

Les participants ont approuvé le Document 1/REP/021, qui est joint au présent rapport, et en particulier le futur programme de travail proposé.

10.7
Question 12/1 (Document 1/REP/015)

Le Rapport a été présenté par le Rapporteur, M. FONTAINE (France), qui a rappelé que le projet de Rapport final sur la Question 12/1 (Document 1/146) et le projet de Recommandation figurant dans le Document 1/134(Rév.1) avaient été approuvés, dans leur principe, à la réunion du Groupe du Rapporteur.

Des discussions ont suivi pour déterminer s'il était opportun de lancer une procédure d'approbation par correspondance du projet de Recommandation. Certaines délégations ont réservé leur position sur ce point. Les participants ont approuvé le Rapport avec certaines modifications aux points 2) et 3) des décisions prises par le Groupe du Rapporteur. Le document modifié est joint sous la côte 1/REP/015(Rév.1). Les participants ont approuvé également le Document 1/134(Rév.1), qui est joint au présent rapport.

Les participants ont autorisé la tenue d'une réunion du Groupe du Rapporteur à Genève avant la fin de l'année. Il convient qu'à cette réunion le Groupe apporte la dernière main au projet de rapport final, travaille sur les Recommandations proposées et révise le texte de la Question 12/1 en vue de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications. Par ailleurs, le Président de la Commission d'études 2 a recommandé au Groupe du Rapporteur de prendre en compte, dans ses travaux, la Résolution 21 ("Mesures spéciales à prendre en cas d'utilisation de procédures d'appel alternatives sur les réseaux de télécommunication internationaux") et la Résolution 22 ("Répartition des recettes provenant des services internationaux de télécommunication") de la Conférence de plénipotentiaires de Minneapolis (PP-98) ainsi que la Résolution 12 de la CMDT-98 ("Financement et commerce des télécommunications"), et enfin la décision qui sera prise en la matière à l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, à Montréal, en octobre 2000.

Les participants ont autorisé la tenue d'une autre réunion du Groupe du Rapporteur en 2001.

10.8
Groupe spécialisé sur la Question 13/1 (Document 1/REP/016)

Le Président du Groupe spécialisé sur la Question 13/1, M. D. PLESSE (Allemagne), a présenté le document et a souligné qu'à sa réunion, le Groupe du Rapporteur avait décidé de:

•
publier la Partie IV (Utilisation de l'Internet) et la Partie V (Contenu local et autonomie) du rapport actuel (Document 1/077) séparément, sous la forme de rapports susceptibles d'être complétés, selon qu'il conviendra, par des Recommandations, en tenant compte la Résolution 4 de la CMDT-98;

•
ne plus traiter de la téléphonie IP, considérant que les données librement accessibles sur le site web de l'UIT en ce qui concerne l'atelier sur la téléphonie IP (14-16 juin 2000, Genève) traitent suffisamment du sujet;

•
mettre fin à la mission du Groupe spécialisé; et

•
soit supprimer la Question 13/1 en raison de l'absence prévisible de contributions futures, soit continuer de traiter certains aspects de cette Question dans le cadre des activités normales de la Commission d'études 1.

Les participants ont approuvé les trois premiers points susmentionnés et décidé que l'étude de la Question 13/1 devrait se poursuivre en étant axée sur les trois premiers thèmes ci-après, qui sont énoncés dans l'annexe du Document 1/REP/016:

1)
élaborer une série de lignes directrices dont pourront s'inspirer les fonctionnaires pour créer un environnement propice au développement de l'infrastructure de l'Internet;

2)
recenser les options technologiques disponibles pour mener à bien la mise en oeuvre de l'Internet et élaborer un guide des options à cet effet ne privilégiant aucune technologie particulière;

3)
déterminer comment valoriser au mieux les ressources humaines en matière de compétences techniques dans le secteur privé et parmi les fonctionnaires des pays en développement.

Toutefois, en ce qui concerne les aspects du trafic Internet (4ème thème de la Question 13/1 sous son libellé initial), le problème n'était pas résolu, puisque certaines délégations souhaitaient que l'étude de ce thème se poursuive, alors que le Président du Groupe spécialisé avait proposé de supprimer ce volet de la Question et de le confier à l'UIT-T. Les points 3) et 4) figurant sous l'intitulé "Principaux résultats" dans le Document 1/REP/016 ont été modifiés à la lumière des débats sur le trafic Internet et sur la téléphonie IP (voir le Document joint 1/REP/016(Rév.1)).

Il a été signalé que le Rapport final du Groupe spécialisé 7 contenait des informations intéressant le deuxième thème de la Question (Options technologiques).

Les participants ont décidé de ce qui suit:

a)
Les Etats Membres et les Membres de Secteurs disposeront de deux mois pour formuler leurs observations sur le rapport sous sa forme actuelle.

b)
L'adresse à laquelle le rapport pourra être consulté en ligne sera communiquée à tous les Etats Membres et à tous les Membres de Secteurs dans une circulaire administrative au début d'octobre 2000.

c)
Il n'y aura pas de réunion du Groupe du Rapporteur en 2000, étant donné que les observations sur le rapport seront recevables jusqu'au 30 novembre 2000.

d)
Les Parties IV et V du rapport actuel seront publiées sous forme de rapports séparés, dès lors que les observations reçues y auront été intégrées.

e)
Les parties restantes de la Question seront alors confiées au nouveau Rapporteur, M. David VALDEZ.

f)
Le BDT saisira le Groupe d'experts chargé de préparer le Forum sur la téléphonie IP qui doit se tenir à Genève en 2001, des questions suivantes:

i)
Le trafic Internet peut-il être mesuré?

ii)
L'origine d'une communication sur Internet peut-elle être déterminée?

Le Rapporteur pour la Question 13/1 sera M. David VALDEZ du Department of Commerce des Etats‑Unis d'Amérique (NTIA). Les fonctions de Corapporteurs seront assumées par M. Marcelo LAMAS de Telefónica de Argentina et éventuellement par une autre personne, issue de la FCC (Etats-Unis d'Amérique).

Les participants ont approuvé le Document révisé 1/REP/016(Rév.1), qui est joint au présent rapport et autorisé le nouveau Rapporteur à réunir son Groupe en 2001, après le FMPT sur la téléphonie IP et avant la réunion de la Commission d'études 1.

10.9
Question 14/1 (Document 1/REP/023)

Le Rapporteur, M. EVERTON (Nouvelle-Zélande), a présenté le rapport en mettant l'accent sur le programme de travail futur pour cette Question.

Les participants ont félicité le Rapporteur pour le travail accompli, approuvé le document et autorisé la tenue d'une réunion du Groupe du Rapporteur en Nouvelle-Zélande en 2001. Le Document 1/REP/023 est joint au présent rapport.

10.10
Question 15/1 (Document 1/REP/019)

Le Rapporteur, M. TRIMECH de la CERT (Tunisie), a présenté le rapport et indiqué que le projet de rapport final contenu dans le Document 1/118 serait finalisé et soumis à la Commission d'études 1 à sa réunion de 2001. Le délégué du Pérou s'est dit disposé à assumer les fonctions de Corapporteur pour cette Question.

Le Président de la Commission d'études 2 a souscrit au projet de rapport final. Par ailleurs, il a souligné que l'UIT préparait actuellement un Sommet mondial sur les techniques de l'information qui traitera de la question du transfert de technologie et de l'informatisation.

Les participants ont approuvé le Document 1/REP/019, qui est joint au présent document.

10.11
Question 16/1 (Document 1/REP/024)

Le Rapporteur, M. DUPONT de l'UNESCO, a présenté le rapport et fait observer que l'abondance de données techniques en la matière ne devait pas faire oublier les aspects politiques de la question qui étaient très importants, quoique difficiles à appréhender. Il a indiqué qu'il existait des contacts permanents et une bonne coopération avec les Unions de radiodiffusion.

Le Président, M. GABRIELLI, a demandé aux délégués de la Hongrie et du Samoa de seconder M. DUPONT en qualité de Corapporteurs pour cette Question. Il a déclaré qu'il s'agissait, dans l'étude de cette Question, de procéder de la façon la plus neutre possible.

Les participants ont approuvé le Rapport 1/REP/024 avec une légère modification, à la première page, visant à préciser le caractère public du service de radiodiffusion. La version, ainsi modifiée, du document est publiée sous la cote 1/REP/024(Rév.1); elle est jointe au présent rapport.

Le Président de la Commission d'études 2 a prié le Rapporteur de repenser la Question en fonction du format correspondant et a formellement demandé au Secrétariat du BDT d'apporter des contributions à la Question 16/1 ainsi qu'à toutes les autres Questions.

11
Activités de collaboration et de liaison 

11.1
Dans chaque région couverte par le BDT

Aucun document nouveau n'a été examiné au titre de ce point de l'ordre du jour.

11.2
Avec la Commission d'études 2 de l'UIT‑D

Aucun document nouveau n'a été examiné au titre de ce point de l'ordre du jour.

11.3
Avec l'UIT-R et l'UIT-T (Documents 1/125, 1/163, 1/164, 1/165)

Le Document 1/125 "Rapport de la Commission d'études 2 de l'UIT-T concernant l'utilisation décroissante du service télex international (Résolution 89 PP-98) (Conférence de plénipotentiaires de l'UIT, Minneapolis, 1998)" émanant du Groupe de travail 1/A de la Commission d'études 2 de l'UIT‑T a été présenté par le Secrétariat du BDT et les participants en ont pris note.

Le Document 1/163 "Note de liaison à l'UIT-D" émanant de la Commission d'études 3 du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) a été présenté par le Secrétariat du BDT et les participants en ont pris note.

Le Document 1/164 "Liaison statement concerning report on the declining use of the international telex service" émanant de la Commission d'études 2 de l'UIT-T (Question 10/2) ainsi que le Document 1/165: "Liaison statement concerning reservation of E.164 code resource for trial" émanant de la Commission d'études 2 de l'UIT-T (Question 1/2), ont été présentés par le Vice‑Président pour l'Europe, M. PLESSE et les participants en ont pris note.
11.4
Avec d'autres organisations, par l'intermédiaire du Secrétariat du BDT

Aucun sujet n'a été examiné au titre de ce point.

12
Traitement électronique des documents (EDH)

Aucun document n'a été présenté au titre de ce point de l'ordre du jour.

13
Date et lieu de la prochaine réunion

Le délégué du Venezuela a proposé d'accueillir dans son pays les prochaines réunions des Commissions d'études en 2001. Le Président de la Commission d'études 2 a déclaré qu'il n'était pas en mesure pour l'instant de garantir que cette invitation serait acceptée. En effet, les dates d'une réunion organisée en dehors de Genève devraient être arrêtées avec soin. Le Secrétariat du BDT a rappelé que les dates retenues pour la réunion de 2001 étaient du 17 au 21 septembre pour la Commission d'études 1 et du 24 au 28 septembre pour la Commission d'études 2. Le Président de la Commission d'études 2 a recommandé de considérer ces dates comme étant provisoires en attendant qu'une décision soit prise sur le lieu des réunions. Il a néanmoins proposé d'avancer de deux semaines la tenue de ces réunions.

Le Président a remercié le délégué du Venezuela pour son invitation et fait observer que le BDT devrait tenir compte dans son choix du surcoût entraîné par les traductions et les bourses d'étude. Il a précisé que le BDT informerait tous les participants de la décision prise.

14
Divers (Document 1/157)

Le Document 1/157 "Contribution sur les questions de genre" a été présenté par le Vice-Président pour l'Afrique, M. Diadié TOURÉ; les participants ont approuvé le document.

Le Président de la Commission d'études 2, M. KISRAWI, a récapitulé certaines des décisions que les participants ont prises, suivant ainsi le bon exemple que donne sa Commission dans ses travaux:

1)
les Rapporteurs sont priés de réviser les Questions dont ils sont chargés en vue de la prochaine CMDT;

2)
le Président de la Commission d'études 1 est autorisé à désigner des Rapporteurs par intérim aux postes vacants, désignations qui devraient être confirmées à la réunion de la Commission d'études;

3)
il faudrait que les responsables concernés au sein du BDT fournissent des contributions pour l'étude des Questions et participent plus activement aux débats.

15
Clôture de la réunion

Le Vice-Président pour l'Afrique, M. Diadié TOURÉ, a félicité le Président pour les résultats positifs auxquels la réunion a abouti. Il a déclaré que les pays africains souhaiteraient qu'une réunion se tienne à Dakar, au début de décembre, afin de pouvoir assurer le suivi des décisions prises à la réunion de Bamako (mai 2000).

La Vice-Présidente de la région Asie-Pacifique, Mme AMARASIRI, a remercié le Vice‑Président et a déclaré que Sri Lanka ainsi que les autres pays de la région feront tout leur possible pour participer aux activités futures des Commissions d'études de l'UIT-D.

Le Président a remercié le Secrétariat du BDT et ses responsables pour le travail accompli.

M. Krastu MIRSKI, Adjoint au Directeur du BDT a demandé d'excuser l'absence du Directeur, M. Hamadoun TOURÉ et a clos la réunion en exprimant sa reconnaissance à toutes les personnes présentes pour le travail constructif réalisé et en remerciant le Venezuela d'avoir proposé d'accueillir les prochaines réunions des Commissions d'études 1 et 2. L'allocution de clôture prononcée par M. MIRSKI est jointe dans l'Annexe 5.

Annexes:

1)
Ordre du jour de la séance plénière

2)
Liste actualisée des documents

3)
Liste des Rapporteurs et des Corapporteurs

4)
Allocution d'ouverture de M. H. Touré, Directeur du BDT

5)
Allocution de clôture de M. K. Mirski, Adjoint au Directeur du BDT

6)
Liste des participants

Documents joints:
1/REP/018, 1/REP/017, 1/REP/025(Rév.1), 1/REP/020, 1/REP/022(Rév.1),

1/REP/021, 1/REP/015(Rév.1), 1/134(Rév.1), 1/REP/016(Rév.1),

1/REP/023, 1/REP/019, 1/REP/024(Rév.1).
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ANNEXE 4

ALLOCUTION D'OUVERTURE DE M. HAMADOUN I. TOURÉ, DIRECTEUR DU BDT 

Réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT-D

Lundi 11 septembre 2000, Salle B, 9h30 

Chers collègues et amis,

C'est pour moi à la fois un honneur et un grand plaisir de m'adresser à vous, participants à la troisième réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT-D.

Permettez-moi tout d'abord d'exprimer mes plus vifs remerciements à Alberto, Président de notre Commission d'études, qui nous a été d'un appui inestimable durant la préparation de cette réunion. Alberto, ton engagement personnel pour résoudre rapidement les difficultés rencontrées tout au long de l'année, particulièrement pour le remplacement de Rapporteurs, m'a beaucoup impressionné. Muchas gracias.

Je voudrais dire aussi toute mon appréciation du travail effectué par vous, les Vice-Présidents, les Rapporteurs, en tant qu'animateurs, et vous les participants, par vos contributions. La présente réunion sera marquée par l'examen de 69 contributions. De ce fait, vous constituez la cheville ouvrière des Commissions d'études. Soyez-en ici remerciés. Parmi les contributions reçues, j'ai noté des projets de rapports finaux pour les Questions relatives, par exemple, à l'interconnexion, aux problèmes tarifaires et au transfert de technologie.

Quelques Questions semblent ne pas progresser à souhait. N'auraient-elles plus l'intérêt qui leur avait été accordé au moment de leur adoption? Je ne doute pas qu'ensemble nous trouverons les voies et les moyens pour surmonter ces difficultés. Depuis la dernière réunion de septembre 1999, la Commission d'études 1 a été marquée par un changement répété de Rapporteurs, parce qu'ils n'arrivaient pas à être disponibles ou étaient appelés à d'autres fonctions. Il s'agira de désigner ou de confirmer des Rapporteurs aux Questions 6/1, 8/1, 11/1, 14/1 et 15/1, soit cinq Questions sur 11, presque la moitié des Questions de la Commission d'études 1. C'est un pourcentage qui donne à réfléchir et qui permet d'entrer de plain-pied dans le sujet de l'amélioration du fonctionnement des Commissions d'études.

Vous vous souviendrez que, l'an dernier, je vous avais soumis différentes propositions visant à améliorer les méthodes de travail des Commissions d'études. Notamment, j'avais attiré votre attention sur la nécessité d'adopter rapidement des recommandations sur les différentes Questions sans attendre, si possible, l'échéance de la prochaine Conférence mondiale de développement télécommunications en 2002.

J'avais proposé la désignation, si possible, de Corapporteurs pour prendre la relève du Rapporteur en cas de son indisponibilité.

De même, je vous avais proposé certaines mesures afin de donner suite à la Résolution 5 de la CMDT-98 relative au renforcement de la participation des pays en développement.

Enfin, je vous avais soumis l'idée de la création d'un groupe de rédaction pour revoir les méthodes de travail des Commissions d'études.

Toutes ces propositions, vous les avez examinées, amendées, approuvées et transmises au Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) qui en a pris note et recommandé l'application.

Le Groupe sur les structures et l'amélioration des méthodes de travail des Commissions d'études s'est mis à la tâche et attend les résultats des travaux des deux autres Secteurs pour en tenir compte et continuer ses travaux.

Je voudrais saisir cette opportunité qui m'est offerte pour féliciter le Groupe et lui demander d'examiner les mesures à mettre en oeuvre pour s'assurer que les activités des Commissions d'études correspondent aux réels besoins des pays en développement. Ce sera notre réponse au mouvement de réformes en cours à l'UIT.

S'agissant de la disponibilité des documents sur le web, nous n'avons pas encore obtenu les résultats escomptés. Des mesures viennent d'être prises pour y remédier. Nous vous prions donc de bien vouloir ne pas nous en tenir rigueur. 

Concernant l'amélioration de la participation des pays en développement, je suis heureux de constater que certaines mesures ont commencé à porter leurs fruits.

Deux réunions régionales se sont tenues dans les régions Afrique et arabe. La région Asie‑Pacifique a plutôt opté pour un travail par courrier électronique. Le résultat des réunions est soumis à votre attention. 

Un autre résultat significatif est le nombre de contributions des régions Afrique et Asie-Pacifique. Nous avons reçu quatorze contributions de l'Afrique contre deux l'an dernier. De la région Asie‑Pacifique nous avons reçu neuf contributions contre une l'an dernier. La région arabe n'a pas fait de contributions, mais j'ai espoir que la prochaine Réunion préparatoire à la CMDT qui aura lieu à Alexandrie les 17, 18 et 19 octobre prochains permettra de redonner un autre souffle à la région. La région Amériques n'a pas dit son dernier mot. Nous espérons qu'elle pourra tenir sa réunion avant la fin de l'année.

La prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications se tiendra au printemps 2002. J'ai la conviction que d'ores et déjà, nous commencerons à prendre les dispositions pour que les activités nécessaires soient mises en œuvre et que cette Conférence obtienne les résultats répondant à vos besoins. 

Je ne voudrais pas vous retenir plus longtemps. Nous avons à notre ordre du jour d'importants points.

Pour terminer, je voudrais me référer à la dernière note du Secrétaire général au personnel de l'UIT. Il disait, entre autres, à propos de la dernière session du Conseil, que l'UIT était en train de vivre un profond changement: celui du passage d'une organisation purement technique à une organisation, quoique encore de nature technique, mais qui va au coeur du sujet et qui permette à la technologie d'être au service de tous et de chacun. C'est, me semble-t-il, la vocation du Secteur du développement.

C'est avec cette idée de changement en toile de fond que je souhaite plein succès à nos travaux.

Je vous remercie.

ANNEXE 5

ALLOCUTION DE CLÔTURE PRONONCÉE PAR L'ADJOINT 
AU DIRECTEUR DU BDT, 

M. K. MIRSKI

Vendredi 15 septembre 2000

Monsieur le Président,
Chers collègues et amis,
Mesdames et Messieurs,

La troisième réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT‑D, pour la deuxième période d'études, touche maintenant à sa fin, et j'ai le rare privilège de prononcer l'allocution de clôture au nom du Directeur du BDT, M. Hamadoun Touré.

Je voudrais vous remercier tous très sincèrement pour le travail constructif qui a été accompli au cours de ces cinq jours. Je pense en particulier au Rapport final sur la Question 7/1 relatif à l'accès/service universel qui a été adopté et qui va être publié. Il s'agit là d'un résultat très important quand on sait que tous les pays ont fait l'ambitieux pari de veiller à ce qu'un nombre toujours plus grand d'habitants aient accès aux télécommunications à des prix abordables. A ce titre, le Rapport, j'en suis convaincu, sera d'une aide précieuse, notamment pour les pays en développement.

Le rapport sur la Question 15/1 relatif au transfert de technologie et à l'informatisation, qui est terminé, doit être établi sous sa forme définitive. J'espère que, lui aussi, sera publié avant la prochaine réunion de la Commission d'études en septembre 2001. Vous savez tous ici que parmi les problèmes qui se posent aux pays en développement, l'un des plus critiques est le transfert de technologie et l'informatisation, car sans connaissances, rien n'est possible. 

Je suis heureux que le Groupe chargé de la Question 12/1 sur les tarifs ait obtenu de bons résultats et que les aspects liés au spectre des fréquences vont être inclus dans le cadre de cette étude. La tarification, en effet, est l'un des points faibles des pays en développement qui ont besoin, de toute urgence, de méthodes et d'outils pour pouvoir déterminer et calculer les tarifs les plus appropriés.

Je voudrais aussi exprimer ma satisfaction quant aux progrès réalisés à ce jour, non sans difficultés, par le Groupe spécialisé sur la Question 13/1 concernant la promotion des infrastructures et l'utilisation de l'Internet dans les pays en développement. Vous avez indiqué des activités essentielles à mettre en oeuvre et j'espère que nous disposerons d'ici à 2001 d'un rapport détaillé prêt à être publié.

Les autres Questions, qui elles aussi sont du plus grand intérêt pour les pays en développement, progressent de même, quoique plus lentement. Vous avez su trouver des solutions pour faire avancer l'étude de ces Questions et je peux vous assurer que le Bureau est à votre entière disposition pour vous apporter toute l'aide qui pourrait vous être nécessaire.

Je me félicite de votre décision de laisser au Président la possibilité de désigner, si besoin est, des Rapporteurs ou des Corapporteurs par intérim jusqu'à la prochaine réunion de septembre. La poursuite des études en sera ainsi facilitée.

Je souhaite remercier sincèrement le Venezuela d'avoir proposé d'accueillir les prochaines réunions des Commissions d'études. Comme nous ne les avons encore jamais organisées hors de Genève, nous examinerons ce point en détail ultérieurement.

Dans son allocution d'ouverture, M. Hamadoun TOURÉ s'est référé à la formidable évolution de l'UIT qui est en train de passer d'une organisation purement technique, qui par le passé avait sa raison d'être, à une organisation, certes toujours de nature technique, mais qui va au fond des choses, mettant ainsi la technologie  au service de toutes et tous. Compte tenu de ces changements, je ne doute pas que vous adopterez des méthodes de travail améliorées et des Questions, nouvelles ou révisées, qui reflètent avec une pertinence toute particulière les domaines de priorité des pays en développement.

Chers collègues, Mesdames et Messieurs, nous sommes tous très conscients qu'il faut assurer un bel avenir à l'UIT et surtout, en ce qui nous concerne, aux Commissions d'études de l'UIT‑D. En tant que membres de ces Commissions d'études justement, la possibilité nous est donnée de décider de notre devenir. Dessinons-le ensemble.

Pour conclure, je voudrais tous vous remercier une fois de plus. A ceux qui partent, je souhaite bon voyage et à ceux qui restent pour la Commission d'études 2, je souhaite une fin de semaine agréable et reposante.

Je vous remercie.
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Liste des participants non disponible électroniquement.

� 	Groupe consultatif pour le développement des télécommunications.


�   Ce document a été envoyé aux Administrations des Etats Membres de l'UIT, aux Membres de l'UIT-D et aux points de contact de la Commission d'études 1 (Circulaire administrative CA/11 du 31 janvier 2000) et ne sera pas redistribué pendant la réunion pour des raisons d'économie. Il est également disponible sur le web à l'adresse suivante: http://www.itu.int/ITU-D-StGrps/SGP_1998-2002/SG1/Reports/listrep.html


�   Groupe consultatif pour le développement des télécommunications
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